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Réservé à l'administration régionale
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Notice à lire impérativement avant de remplir le formulaire

(Notice explicative concernant la demande de subvention)

Très important : calendrier et réalisation

→ Le dossier devra être constitué et remis au plus tard le mercredi 26 mai 2010.
→ Les dossiers remis dans le cadre de cet appel à projets ne pourront porter que sur des actions annuelles ou pluriannuelles (2 ou 3 ans maximum) dont le démarrage interviendra au plus tôt en septembre 2010. 

Pour information, les délais de traitement des dossiers peuvent être relativement longs : il faut compter environ 3 mois à minima pour l’ensemble du processus (se reporter aux "étapes du traitement d’un dossier" ci-après). 

Les dossiers qui auront ainsi été sélectionnés seront, au final, présentés au vote de la commission permanente du conseil régional. 

--------------------------------------------

1. Votre demande de subvention doit s’inscrire dans une logique de projet, c’est à dire une action dont la mise en œuvre n’a pas encore débuté au moment de la demande et qui est une création d’actions nouvelles et/ou extension d’actions existantes. Vous devez détailler le déroulé de votre projet, et dans le cas d’un projet pluriannuel, préciser le déroulé année par année.

2. Toutes les pièces constitutives du dossier de demande de subvention doivent être si possible jointes lors de l’envoi du dossier. 

Dans le cas où les rapports d’activité et financier ne seraient pas disponibles, il est possible de transmettre ceux de l’année précédente et d’envoyer les plus récents par la suite ;

L’absence de toute pièce demandée devra être justifiée par le porteur de projet et transmise au service instructeur dans les meilleurs délais. 

Sans réponse de la part du porteur de projet, après deux relances du service (par courriel et téléphone), le dossier sera considéré comme administrativement inéligible, et l’instruction abandonnée.

3. Le formulaire de demande de subvention doit être obligatoirement et totalement rempli pour le dépôt du dossier. Toutes les informations relatives au déroulé et au plan de financement du projet doivent être portées directement dans ce formulaire sans recourir à des pièces jointes.

4. Le plan de financement prévisionnel du projet, à ne pas confondre avec le budget prévisionnel de la structure, doit obligatoirement apparaître dans le formulaire et les postes « dépenses » et « ressources » détaillés.

Pour le poste « dépenses » : 

· En matière de personnel, différenciez bien le personnel salarié ou non de l’association et précisez les fonctions de chacun, le coût horaire, le nombre d’heures effectuées ou l’équivalent temps plein ;

· s’agissant du matériel supplémentaire nécessaire au projet, décrivez précisément le matériel et/ou les opérations qui seront engagées avec devis et factures pro-forma à l’appui.

Concernant le poste "ressources" : la participation d’autres financeurs doit être indiquée et les courriers de demandes et/ou de confirmations joints au dossier.

Dans le cas d’un projet pluriannuel, un plan de financement prévisionnel détaillé année par année doit être présenté.

5. Le montant de la demande de subvention ne doit pas dépasser : 

pour les projets annuels et pluriannuels, 50 % maximum de la dépense subventionnable par année (hors emploi et contributions volontaires en nature), dans la limite d’un plafond fixé à 
35 000 €. La subvention régionale peut être portée à 50 000 € maximum dans la mesure où le projet concerne au moins deux départements et/ou s’inscrit dans les politiques publiques régionales prioritaires.

6. Le bilan simplifié et le compte de résultat 2009 doivent obligatoirement être retournés aux services régionaux en deux exemplaires différenciés, l'un sous une forme papier, certifié, et l'autre sous sa forme informatique, selon les modèles types fournis par la Région (fichiers Excel dans lesquels les modes de calcul sont déjà intégrés : seules les colonnes et cellules en jaune sont à renseigner. Les calculs se feront automatiquement). Les opérations doivent être justes et les totaux vérifiés.

Attention : 

· tous les documents envoyés, pour une question d’efficacité et de rapidité, par messagerie électronique ou par fax, doivent impérativement faire l’objet d’un envoi courrier (originaux et/ou certifiés).

· L'instruction technique ne permet pas de préjuger de la décision qui sera prise par les élu-es régionaux-ales.

· La décision de participation financière de la Région doit être antérieure à tout commencement d'exécution de l'opération subventionnée, en application de l’article 4 de la délibération n° CR 83-19 du 28 juin 1983 relative au calcul, aux conditions d'octroi et à la durée de validité des subventions d'investissement de la Région, sous peine de perdre le bénéfice de l'éventuelle subvention régionale.

Toute demande incomplète ou ne respectant pas les indications de la notice verra, de fait, son instruction retardée voire abandonnée.

Etapes du traitement d'un dossier de demande de subvention 

1ère étape : Détermination des priorités à l’instruction à la clôture de l’appel à projets

Les services régionaux (Mission DRJ – Direction du développement social, de la santé et de la démocratie régionale), vérifient pour chacun des dossiers, l’objet de la demande de subvention en fonction de l'appel à projets et des priorités établies par le conseil régional, en conformité avec la délibération cadre n° CR 56-05 du 8 novembre 2005.

Sur la base de cette pré-instruction, et au regard de l’ensemble des projets administrativement éligibles, une présélection sera déterminée par un comité d’étude des projets citoyens regroupant :  

· le bureau de la commission de la Jeunesse, de la citoyenneté et de la vie,
· la Vice-présidence en charge de la citoyenneté, de la politique de la ville et de la sécurité, 

· un-e conseiller-ère régional-e par groupe politique. 

Le comité d’étude se prononce sur l’opportunité et le montant de la demande de subvention. Le comité d’étude peut également, s’il le souhaite, demander à auditionner le porteur de projet. 

2ème étape : Instruction du dossier

Suivant la présélection du comité d’étude des projets citoyens, la mission DRJ instruira un certain nombre de dossiers pour lesquels elle vérifiera : 

· l'intégralité des pièces à fournir (dès le dépôt des dossiers, toute pièce manquante devra être justifiée par le porteur de projet et transmise au service instructeur dans les meilleurs délais) ;

· la conformité des documents administratifs ;

· la validité et l’équilibre des documents budgétaires ;

· les modalités de mise en œuvre du projet.

La mission DRJ demandera, le cas échéant, des compléments d'informations auxquels vous devrez impérativement répondre dans les meilleurs délais.

Le temps réservé à la place de l'instruction peut être considérablement rallongé si : 

· votre dossier n'est pas complet

· les documents administratifs ne sont pas à jour

· les documents comptables ne sont pas cohérents ou non-conformes

· l'objet de la demande, son but et les moyens à mettre en œuvre ne sont pas clairement précisés.

De plus, sans réponse de la part du porteur de projet, après deux relances du service, le dossier sera considéré comme administrativement inéligible, et l’instruction abandonnée.

3ème étape : Présentation à la commission thématique Jeunesse, Citoyenneté et Vie associative
Les dossiers ayant obtenu un avis favorable du comité d’étude des projets citoyens sont présentés ensuite à la commission thématique Jeunesse, Citoyenneté et Vie associative qui, à son tour, rend un avis. 

5ème étape : Vote des élu-es régionaux-ales en commission permanente

Les dossiers retenus après ces différentes étapes sont soumis au vote de la commission permanente.

6ème étape : Contrôle de légalité du préfet

7ème étape : Signature des conventions et notification
8ème étape : Mandatement  des crédits

Projets annuels : La subvention est mandatée à hauteur maximum de 50%, sur un appel de subvention, dans le mois suivant sa notification. Le solde, soit 50%, est mandaté à l’achèvement du projet, après examen par la Région de son bilan financier (et en particulier des dépenses réalisées) et du compte rendu d'exécution accompagné des pièces justificatives. 
Programmes biennaux et triennaux : La subvention annuelle est mandatée, sur un appel de subvention, dans le mois suivant sa notification, sauf si elle est supérieure à 25 000 € ou si elle représente 50% du montant total de la tranche annuelle du programme. Dans ces hypothèses, elle est mandatée, sur un appel de subvention, en trois fois selon les modalités suivantes :

· le premier acompte de 20% est mandaté dans le mois suivant la notification de la convention,

· le deuxième acompte de 50% est mandaté au vu d’un rapport d’étape et sur justification de l’emploi du premier acompte,

· le solde de 30% est mandaté à l’achèvement de la tranche annuelle du programme et au vu de son bilan financier (et en particulier des dépenses réalisées) et du compte rendu d’exécution.
Pièces à joindre à votre demande de subvention 

	Formulaire de demande de subvention

	

	
	

	Eléments administratifs de l'association 

	

	
	1 -  Statuts (deux exemplaires tamponnés, datés et signés du/de la Président/e)

	

	
	2 -  Extraits du Journal officiel de création et de modification 

	

	
	3 -  Récépissé de déclaration de création à la Préfecture 

	

	
	4 -  Numéro NAF et SIRENE ou SIRET (document INSEE)

	

	
	

	Composition, activités et personnels de l'association 

	

	
	1 -  Composition du Conseil d’Administration et du Bureau 

	
	(tamponnée, datée et signée)

	

	
	2 -  Dernier rapport d’activité 

	

	
	3 -  Etat des personnels (déclaration de l’association des personnels habituels)

	
	

	Eléments financiers de l'association

	

	
	1 -  Compte et bilan certifiés du dernier exercice 

	
	(originaux tamponnés et signés par la/le président/e ou certifiés par un expert)

	

	
	2 -  RIB (original)

	

	
	3 -  Bilan simplifié renseigné et certifié (modèle fourni par le Conseil régional -

	
	tamponné, signé et daté)

	

	
	4 -  Compte de résultat (modèle fourni par le Conseil régional - tamponné, signé et

	
	daté)

	

	
	5 -  Attestation fiscale relative au régime de l’organisme en matière de TVA 

	
	

	Eléments liés au projet / programme

	

	
	1 -  Pièces justificatives des dépenses prévisionnelles 

	
	(par exemple copies de devis ou factures pro-forma)

	

	
	2 -  Pièces témoignant du soutien éventuel d’autres financeurs 

	
	(copies de lettres de demande de subvention et/ou de notification de subvention)

	


Critères d'attribution de la subvention 

(voir l'appel à projets joint à ce formulaire)

Peuvent être subventionnées les dépenses d’équipement et/ou de fonctionnement des projets annuels, de programmes pluriannuels, ayant pour vocation de favoriser la participation de tous les Franciliens et de toutes les Franciliennes à la vie citoyenne et de contribuer à l’affirmation de l’identité francilienne.

Les actions éligibles au soutien régional devront simultanément :

· associer les Franciliennes et les Franciliens dans l’élaboration ou l’évaluation des politiques publiques régionales ; 

· contribuer à la confrontation démocratique des idées, dans le respect du principe de laïcité et du principe de neutralité excluant les partis politiques, au sens de l’article 4 de la Constitution, du bénéfice de l’aide régionale définie par le présent article. 

A ce titre, conformément au rapport cadre n°CR 43-04 voté le 18 novembre 2004 par le Conseil régional, une attention particulière sera notamment accordée, en coordination avec les autres dispositifs régionaux concernés, aux projets relatifs :

· à l’accès aux droits et aux savoirs ;

· au développement et à la transmission des mémoires urbaines, ouvrières, ainsi que des mémoires issues des luttes sociales, de la Résistance et de l’immigration, 

· à la valorisation des éléments constitutifs de la citoyenneté, tels que l’Histoire, les grands principes de la République, la philosophie des Lumières ;

· à la participation des jeunes et des femmes à la vie citoyenne ;

· à l’égalité femmes/ hommes.

A noter que les aides apportées dans ce cadre sont exclusives des subventions régionales issues des autres dispositifs régionaux, tels que, notamment, la promotion de l’accès aux droits au titre de la politique de la ville et de la sécurité, de la valorisation des mémoires au titre de la politique culturelle et de la prévention et de la lutte contre les discriminations au titre des solidarités.

Sont éligibles : 

· les projets annuels : créations d’actions nouvelles et/ou extension d’actions existantes,

· les programmes pluriannuels : création et développement d’actions projetés sur deux ou trois ans maximum.

Les bénéficiaires sont les personnes morales de droit privé à but non lucratif de plus d’un an d’existence lors de la demande de subvention et pouvant justifier d’un bilan d’exercice comptable de l’année écoulée.


	Présentation de l’organisme - 1 



	Nom de l’organisme : 



	Sigle :  



	Adresse du siège social (L’adresse doit correspondre à l’organisme ayant la personnalité morale) : 


Code postal :                            Ville :



	Adresse courrier (si différente du siège social) :
Code postal :                             Ville : 



	Téléphone : 


	Fax :

	Courriel :
	Site Internet :

	
	

	Numéro siren :
	Code NAF :

	Numéro siret :
	

	

	Référent-e pour le dossier de subvention

	Nom – prénom : 
	Fonction :

	
	

	

	Téléphone :
	Courriel :

	

	

	Composition du bureau (nom et prénom) :

	Président-e : M. / Mme

	

	Trésorier-ière : M. / Mme

	

	Secrétaire : M. / Mme

	

	

	Informations légales :

	Date de déclaration de l’organisme à la préfecture :

	Numéro d’enregistrement en préfecture : 

	

	Date de publication de l’organisme au Journal Officiel : 

	

	Déclaration d’utilité publique : Non  (   Oui  (

date du décret :  

	

	Objet de l’organisme (tel que rédigé dans les statuts) :

	

	


	Présentation de l’organisme - 2 



	Descriptif des activités générales de l’organisme :

(Faire une synthèse d’une vingtaine de lignes maximum et apporter également quelques éléments chiffrés sur l’année écoulée, notamment sur le nombre d’actions et les bénéficiaires) 

Nombre d’adhérents :


	Budgets :

	Budget 2009 de l’organisme :



	Budget prévisionnel 2010 de l’organisme :



	

	Etat des personnels : 

	Nombre de salariés permanents :


	

	Nombre de salariés à temps plein : 


	

	Nombre de salariés à mi-temps : 


	

	Nombre de salariés à temps partiel : 
	

	Nombre et type d’emplois aidés :


	

	Masse salariale : 


	



	Budget prévisionnel détaillé de l'organisme




Si votre association dispose d'un budget prévisionnel approuvé par les instances statutaires, veuillez nous en joindre une copie.

	Dépenses
	Ressources

	60 – Achats
	
	70 - Ressources propres
	

	· Achats d'études, prestations de services
	€
	· Marchandises
	€

	· Achats non stockés de matières et de fournitures
	€
	· Prestations de services
	€

	· Fournitures non stockables
	€
	· Produits des activités annexes
	€

	· Fournitures administrative
	€
	74 - Subventions demandées
	

	· Autres fournitures
	€
	· Etat (préciser les ministères)
	

	61 - Services extérieurs
	
	
	€

	· Sous traitance générale
	€
	
	€

	· Locations mobilières et immobilières
	€
	
	€

	· Entretien de réparation assurances
	€
	
	€

	· Documentation
	€
	· Région (s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	· Divers
	€
	
	

	62 - Autres services extérieurs 
	
	· Département (s) préciser le(s)quel(s)
	€

	· Rémunérations intermédiaires et honoraires
	€
	· Commune (s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	· Publicité, publication
	€
	
	€

	· Déplacements, missions et réceptions
	€
	· Organismes sociaux
	

	· Frais postaux et télécommunication
	€
	
	€

	· Services bancaires
	€
	
	€

	· Divers
	€
	· Union européenne
	

	63 - Impôts et taxes
	
	
	€

	· Impôts et taxes sur rémunérations
	€
	· Fonds privés préciser le(s)quel(s)
	

	· Autres impôts et taxes
	€
	
	€

	64 - Charges de personnel
	
	· Autres (préciser)
	€

	· Rémunérations du personnel
	€
	
	

	· Charges sociales
	€
	
	

	· Autres charges de personnel
	€
	75 - Autres produits de gestion courante
	€

	65 - Autres charges de gestions courantes
	€
	76 – produits financiers
	€

	67 - Charges exceptionnelles
	€
	77 - Produits exceptionnels
	€

	68 – Dotations aux amortissements, provisions et engagements
	€
	78 - Reprises sur amortissements et provisions
	€

	
	
	
	

	total des charges prévisionnelles
	€
	total des produits prévisionnels
	€

	86 - Emploi et contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	· Secours en nature
	€
	· Bénévolat
	€

	· Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	€
	· Prestations en nature
	€

	· Personnels bénévoles
	€
	· Dons en nature
	€

	
	
	
	

	total des charges 
	€
	total des produits 
	€



	Présentation détaillée du projet / du programme - 1 



	

	Titre du projet : 



	Contenus, déroulement et objectifs du projet / du programme:

(Synthétiser en une ou deux pages maximum toutes les informations utiles sur le projet. Merci de le faire directement dans ce formulaire, sans renvoyer à des documents annexes).

NB : Pour les projets pluriannuels, merci de détailler le contenu du projet année par année. Attention, la reconduction d’actions ne peut être financée sur ce dispositif. 



	· Objectifs du projet :

	

	· Description du projet :

	

	· Méthode d’évaluation envisagée : 

	

	· Modes de restitution du projet / du programme

	

	· Engagement à la mutualisation des bonnes pratiques au niveau régional (1  

	


	Présentation détaillée du projet / du programme - 2 



	

	Moyens supplémentaires nécessaires à la réalisation du projet/du programme 

	· Moyens humains : 

	Préciser s’il s’agit de personnel salarié ou non de l’association, de même que les fonctions de chacun, le coût horaire, le nombre d’heures effectuées ou l’équivalent temps plein, ou bien le cas échéant si la mission est effectuée au titre du bénévolat.
- Salariés de l’association : 
· Personnes extérieures :

· Bénévoles :



	· Moyens matériels et équipement : 

	Il s’agit du matériel supplémentaire nécessaire au projet, décrivez le précisément de même que les opérations qui seront engagées avec devis et factures pro-forma à l’appui.


	

	Public visé :

	

	· Nombre de participants potentiels (préciser un chiffre) :

	

	· Nombre de destinataires potentiels (préciser un chiffre) :

	

	Axes thématiques :
Accès aux droits :  FORMCHECKBOX 
                                                                 Accès aux savoirs :  FORMCHECKBOX 

Contribution au débat public :  FORMCHECKBOX 
                                        Mémoires :  FORMCHECKBOX 

Outil de participation et débat :  FORMCHECKBOX 
                                      Egalité Hommes/Femmes :  FORMCHECKBOX 

Promotion et sensibilisation à la citoyenneté :  FORMCHECKBOX 
      Expression citoyenne :  FORMCHECKBOX 

Formation citoyenne :  FORMCHECKBOX 
                                                         Démocratie participative :  FORMCHECKBOX 

Participation des jeunes :  FORMCHECKBOX 
                                                 Participation des femmes :  FORMCHECKBOX 

Autres (Précisez) : 

	Territoires bénéficiaires du projet / du programme :

	

	Date prévisionnelle de lancement du projet / du programme (La date de démarrage de votre projet doit impérativement se situer au plus tôt en septembre 2010) : 

	

	Date prévisionnelle de fin du projet / du programme : 

	Attention : Les projets soutenus sont des projets annuels ou pluriannuels (2 ou 3 ans maximum) de date à date (et non obligatoirement en années civiles).




	Budget prévisionnel détaillé du projet / du programme




Attention : 
Pour mémoire, la subvention sollicitée ne peut être supérieure à 50 % du montant total de votre projet par année (hors emploi et contributions volontaires en nature), dans la limite des plafonds indiqués dans la notice explicative en début de formulaire. 
/!\ Le vote de la Région porte sur un taux de subvention et non sur un montant (et le montant proposé est un montant maximal qui peut être soumis à révision). Aussi, veillez à constituer un plan de financement au plus près de ce que vous pourrez réaliser, le solde de la subvention étant versé proportionnellement aux dépenses réellement effectuées en fin de projet. 

Les "dépenses" doivent être présentées de manière détaillée par grands postes (ex : achat et/ou location de matériel, salaires, honoraires, transport et déplacement, frais postaux et télécommunication, prestations extérieures en détaillant lesdites prestations, communication…).
Dans le cas d’un projet pluriannuel, un plan de financement prévisionnel année par année doit être obligatoirement présenté.

ANNEE 1
	Dépenses
	Ressources

	-
	€
	Ressources propres
	€

	-
	€
	Subventions demandées
	

	-
	€
	· Etat (préciser les ministères)
	

	-
	€
	
	€

	-
	€
	
	€

	-
	€
	
	€

	-
	€
	· Région(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Département(s) préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	· Commune(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Organismes sociaux
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Union européenne
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Fonds privés préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	- Autres (préciser)
	€

	total 
	€
	total 
	€

	Emploi et contributions volontaires en nature
	
	Contributions volontaires en nature
	

	· Secours en nature
	€
	· Bénévolat
	€

	· Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	€
	· Prestations en nature
	€

	· Personnels bénévoles
	€
	· Dons en nature
	€

	total
	€
	total
	€


ANNEE 2 (le cas échéant)
	Dépenses
	Ressources

	-
	€
	Ressources propres
	€

	-
	€
	Subventions demandées
	

	-
	€
	· Etat (préciser les ministères)
	

	-
	€
	
	€

	-
	€
	
	€

	-
	€
	· Région(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Département(s) préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	· Commune(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Organismes sociaux
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Union européenne
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Fonds privés préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	- Autres (préciser)
	€

	total 
	€
	total 
	€

	Emploi et contributions volontaires en nature
	
	Contributions volontaires en nature
	

	· Secours en nature
	€
	· Bénévolat
	€

	· Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	€
	· Prestations en nature
	€

	· Personnels bénévoles
	€
	· Dons en nature
	€

	total
	€
	total
	€


ANNEE 3 (le cas échéant)
	Dépenses
	Ressources

	-
	€
	Ressources propres
	€

	-
	€
	Subventions demandées
	

	-
	€
	· Etat (préciser les ministères)
	

	-
	€
	
	€

	-
	€
	
	€

	-
	€
	· Région(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Département(s) préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	· Commune(s) préciser la/le(s)quelle(s)
	€

	-
	€
	· Organismes sociaux
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Union européenne
	€

	-
	€
	
	

	-
	€
	· Fonds privés préciser le(s)quel(s)
	€

	-
	€
	- Autres (préciser)
	€

	total 
	€
	total 
	€

	Emploi et contributions volontaires en nature
	
	Contributions volontaires en nature
	

	· Secours en nature
	€
	· Bénévolat
	€

	· Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	€
	· Prestations en nature
	€

	· Personnels bénévoles
	€
	· Dons en nature
	€

	total
	€
	total
	€


	Montant de la subvention régionale sollicitée (1) :
	

	

	Antériorité du soutien régional :

(y compris d’autres directions – préciser lesquelles)
	2009 :
	Montant de l’aide :
Attribuée par le service :

	
	2008 :
	Montant de l’aide :
Attribuée par le service :

	
	2007 :
	Montant de l’aide : 
Attribuée par le service :

	
	

	Autre(s) dossier(s) en cours d’instruction à la Région : (nature de la demande déposée, montant demandé, direction saisie) 
	

	
	

	L’organisme bénéficie-t-il d’un Emploi Tremplin ? 

Si oui : 

· date de création du poste :

· nature des missions : 


	( oui
	( NON

	
	


1) Actions et/ou supports spécifiques permettant de faire découvrir le projet au-delà des publics participants en vue de transférer les méthodes, résultats et acquis à d’autres acteurs oeuvrant dans le domaine de la participation citoyenne et démocratique.


(1) Pour mémoire, la subvention sollicitée ne peut être supérieure à 50 % de la dépense subventionnable (celle-ci étant calculée notamment hors emploi et contributions volontaires en nature), dans la limite des plafonds indiqués dans la notice explicative en début de formulaire.
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